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Le vaccin contre la grippe est disponible. La grippe, ce 
n’est pas rien. Alors n’attendez pas, protégez-vous et 
faites le vaccin !   
 
 
Chaque année la grippe saisonnière touche des 
millions de personnes en France. 
 
Souvent considérée comme bénigne, elle peut 
entraîner des complications graves chez les personnes 
fragiles et est responsable d’un nombre élevé de 
décès chaque hiver.   
 
Le vaccin est un moyen efficace et sûr pour prévenir 
la grippe et ses complications. Les souches virales qui 
circulent peuvent être différentes d’une année à 
l’autre, c’est pourquoi il est indispensable de 
renouveler le vaccin tous les ans.  
 
L’Assurance Maladie prend en charge à 100% le 
vaccin contre la grippe saisonnière pour : 
- les personnes âgées de 65 ans et plus, 
- les personnes atteintes de certaines maladies 
chroniques (diabète, insuffisance respiratoire, 
cardiaque ou rénale…), 
- les femmes enceintes, 
- les personnes souffrant d’obésité. 
 
 

3 bonnes raisons de faire le vaccin 
 
1 il sauve des vies : il aide à combattre les virus et 
diminue le risque de complications. 
2 il est sans danger : seules 5 à 10% des personnes 
vaccinées peuvent ressentir des effets bénins comme 
la fièvre, des douleurs articulaires ou musculaires. 
3 il protège votre entourage et réduit le risque de transmission à un proche.  
 
L’Assurance Maladie invite plus de 10 millions de personnes à se faire vacciner. Si vous avez reçu 
un courrier d’invitation, accompagné d’un imprimé de prise en charge nominatif et d’un dépliant 
d’information, présentez-le à votre médecin ou à votre pharmacien. 
 
 


